
FLASH D’INFORMATION 

AVRIL 2026 

N° 32 

 

 

Mairie principale  

à Nieul-sur-l’Autise 

3 rue Aliénor d’Aquitaine 

Tél : 02.51.52.40.12 

mairie@rives-autise.fr   
 

Lundi, mardi, jeudi  

de 14h00 à 17h30 

Vendredi 13h30 à 16h30 

Mercredi 9h00 à 12h30 
 

Mairie annexe d’Oulmes 

7 rue de la Venise Verte 

Tél : 02.51.52.40.59 
 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 

de 9h00 à 12h30 
 

 
 

Agence postale  

de Nieul-sur-l’Autise 

14 place du Forail  

Louis MOINARD 

Tél : 02.51.52.19.35 

Du lundi au vendredi 

de 13h30 à 16h30 

Samedi de 9h00 à 12h00 
 

Agence postale d’Oulmes 

5 rue de la Venise Verte 

Tél : 02.51.00.36.40 

Mardi, mercredi,  

vendredi, samedi 

de 8h15 à 12h00 
 

 
 

Permanence des élus 
 

Mélanie MOINARD, Maire 

Sur rendez-vous 

Tél : 02.51.52.40.12 
 

Et les adjoints 

Lors de leurs permanences ou 

sur rendez-vous 

Renseignements en mairie 

Commune de RIVES-D’AUTISE 
Nieul-sur-l’Autise et Oulmes 

 

Clin d’œil sur 

l’application  

 

N’hésitez plus à la 

télécharger. 

 

Vous y trouverez :  

 L'actualité locale  

 La programmation 

culturelle  

 Les services en 

ligne  

A découvrir prochainement dans la rue du Moulin, 

une exposition en plein air :  

Rives-d’Autise vue du ciel 

Merci aux bénévoles de l’Heure civique pour la réali-

sation des cadres en bois. Crédit photos CCVSA 

OUVERTURE DE LA HALLE GUINGUETTE 

La nouvelle halle guinguette du Val du Jarlingon est désormais ouverte.  

Elle se compose d’un préau et d’un espace bar équipé de trois frigos. 

Le mobilier mis à disposition se compose de 30 tables, 59 bancs ainsi que quelques chaises. 

Ouverte toute l’année, la halle guinguette peut être réservée selon vos besoins, avec ou sans l’accès à 

l’espace bar. 

 

Tarifs de location de la halle guinguette (préau et      

espace bar) :  

55 € pour les particuliers de la commune 

80 € pour les particuliers hors commune 

Gratuit pour les associations communales  

 

Renseignements et réservations auprès de :  

MAIRIE DE RIVES-D’AUTISE 

Marjorie RIOU - : 02 51 52 40 12  

 contact@rives-autise.fr 

VOS TRAVAUX DANS LA ZONE DU SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE 

Notre commune bénéficie sur nos deux bourgs, d’un riche patrimoine bâti qu’il convient de préserver. 

Les infractions à la réglementation dans les périmètres de protection se multiplient. Il est rappelé que 

chaque modification extérieure doit faire l’objet d’une déclaration d’urbanisme en mairie et doit          

répondre aux règlements en vigueur avec les périmètres « bâtiments de France » et « site patrimonial   

remarquable ». 

Nieul-sur-l’Autise est labellisé « Petites Cités de Caractère », vous pouvez donc béné-

ficier des permanences de l’Architecte conseil, en amont de votre dépôt de décla-

ration de travaux ou de votre permis de construire.  

Les prochaines dates sont : le vendredi 12 juin, le vendredi 18 septembre et le vendre-

di 06 novembre.  

Vous devez prendre rendez-vous en mairie au 02 51 52 40 12. 

 

Passage de la commission d’homologation « Petites Cités de Caractère »  

le vendredi 26 juin 2026. 

EXPOSITION EN PLEIN AIR 

BRUITS ! 
Avec le mois de Mai et les beaux jours qui arrivent, 

chacun aime profiter de ses extérieurs pour se         

reposer et/ou bricoler. Pour le respect de chacun, 

voici les horaires à respecter :   
* du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30  

* le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00  

* les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00  

Des dispositifs d'effarouchement sonores destinés à 

protéger la production agricole sont autorisés aux 

périodes de sauvegarde des semis et des récoltes. 

Leur implantation doit être située à plus de 50m des 

voies de circulation routière et à plus de 250m d'une 

habitation. L'utilisation de ces appareils est autorisée 

du lever au coucher du soleil selon les heures         

légales.  



Mme le Maire, Mélanie MOINARD :  

•Le lundi sur rendez-vous 

•Le vendredi sur rendez-vous 

 

Le 1er adjoint, Philippe GÉRÔME :  

•Le lundi sur rendez-vous 

 

La 2e adjointe, Mathilde RISTOR :  

•Le vendredi semaines paires sur rendez

-vous 

 

Le 3e adjoint, Roland OUVRARD :  

•Le jeudi sur rendez-vous 

 

La 4e adjointe, Sophie MALLET :  

•Sur rendez-vous 

 

Le 5e adjoint, Jannick COIRIER :  

•Le mardi matin à Oulmes semaines 

paires 

•Le mardi après-midi à Nieul semaines 

impaires 

 

La 6e adjointe, Christie SIMON :  

•Sur rendez-vous  

 

Le Conseiller délégué, Bruno CHAUVET :  

• Le vendredi sur rendez-vous 

 

 Contact : 02.51.52.40.12 

LES PERMANENCES DES ELUS 

 ET RENDEZ-VOUS  


